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Points 16, 35, 66, 72, 73, 74, 85 et 134 de l’ordre du jour 
 

Culture de paix 
 

Prévention des conflits armés 
 

Consolidation et pérennisation de la paix 
 

Élimination du racisme, de la discrimination raciale, 

de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée 
 

Droit des peuples à l’autodétermination 
 

Promotion et protection des droits humains 
 

L’état de droit aux niveaux national et international 
 

La responsabilité de protéger et la prévention 

du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage 

ethnique et des crimes contre l’humanité 
 

 

 

  Lettre datée du 17 mars 2022, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à la lettre du 28 février 2022 que vous a adressée le 

Représentant permanent de l’Arménie (A/76/731-S/2022/168), en annexe de laquelle 

est joint le texte de la déclaration faite par le Ministère arménien des affaires 

étrangères à l’occasion du prétendu « trente-quatrième anniversaire du massacre 

d’Arméniens à Soumgaït ». 

 La lettre et la déclaration constituent un nouvel exemple frappant de falsification 

grossière dont le but est de déformer les faits, à savoir les véritables causes de la 

guerre sanglante et dévastatrice que l’Arménie a menée contre l’Azerbaïdjan, et de 

dissimuler les nombreux crimes atroces qu’elle a commis pendant cette agression. 

 Comme chacun sait, non seulement les auteurs de ces crimes restent à ce jour 

impunis, mais nombre d’entre eux sont considérés comme des héros nationaux en 

Arménie. Il est donc ironique que l’Arménie poursuive, par le biais de mensonges et 

de désinformation, ses tentatives infructueuses d’imposer son image fictive de 

victime innocente. 
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 À cet égard, je souhaite attirer votre attention sur les le ttres que mon pays vous 

a adressées le 17 mars 2021 (A/75/817-S/2021/269), le 20 décembre 2021 (A/76/612-

S/2021/1078) et le 28 janvier 2022 (A/76/671-S/2022/70). Je tiens également à vous 

informer que le Ministère azerbaïdjanais des affaires étrangères a r épondu à la 

déclaration susmentionnée du Ministère arménien des affaires étrangères 1. 

 L’Arménie doit comprendre qu’il ne sera pas possible d’atteindre l’objectif 

d’une région pacifique, en développement et durable, qu’elle prétend poursuivre, en 

répétant sans cesse des propos mensongers et dépassés, en interprétant de manière 

erronée le droit international et en appliquant une politique de haine, d ’animosité et 

de revendications territoriales. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

et de ses annexes comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 16, 

35, 66, 72, 73, 74, 85 et 134 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Yashar Aliyev 

 

__________________ 

 1 Réponse consultable en ligne, à l’adresse suivante : https://mfa.gov.az/en/news/no07321. 
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